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Directrice : Virginie Dos ramos
410 rue Joseph Viollet 
69400 GLEIZE
Tél : 04 74 65 15 62

espace.3.pommes@agglo-villefranche.fr

Pour tout renseignement ou inscription, cliquer ici : http://www.agglo-villefranche.fr/les-equipements-communautaires.html


  






  
  
       

Ouvert depuis 1989, c'est un multi accueil de 30 places.
Il est situé dans le quartier des Rousses à la croisée des 3 communes de Gleizé, Villefranche et Arnas.
Il est proche de la résidence du CEP, du lycée L. Armand et des maternelles J.Viollet et A. Chouffet.
 
Capacité d’accueil : 24 enfants (16 places de grands et 8 places de bébés)
  
  
  






  
    Horaires d’accueil  


  

          Accueil régulier : plus de 20 heures par semaine en journée complète

	Horaires : du lundi au vendredi de 8h à 18h00


Accueil occasionnel : moins de 20 heures par semaine

	avec contrat en demi-journée ou en journée complète
	sans contrat en demi-journée, à réserver 2 semaines à l'avance (possibilité de réserver 3 demi-journées par semaine)
	Horaires : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h00


Dates de fermeture :

	le pont de l'ascension
	le lundi de Pentecôte
	4 semaines l'été
	une semaine entre Noël et jour de l'an 

    
    
    
  







  
    Vie de la structure  


  



  
  
      L’Espace 3 Pommes s’organise autour de 2 espaces distincts (les chenilles et les papillons) en fonction de l’âge. Les lieux sont aménagés avec du mobilier et des jouets adaptés à l’âge des enfants.
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      Les activités et les sorties sont choisies par l’équipe en fonction de l’âge de l’enfant et de son développement psychomoteur.

Tout au long de l’année, les parents sont invités à venir participer à certaines activités avec leurs enfants. 

Le jeu fait partie intégrante de la vie de l’enfant. L’enfant s’exprime à travers lui.

Chaque année, un thème est retenu pour décorer la structure et toutes les activités y faisant référence. 
Cette année les décorations font référence au spectacle de Noël : Le voyage de Lulu, l’étoile filante.
  






  
  
      	Graphisme : dessin, gommettes, collages
	Psychomotricité : vélo, toboggans, tunnel
	Manipulation : pâte à sel, argile,…
	Jeux symboliques : coin garage, poupées, dinettes
	Musique : chansons, CD, instruments
	Jardinage
	Histoires racontées, livres à disposition,…

  
  
  






  
  
      Agenda de L’Espace Trois Pommes

Le multi accueil fonctionne autour d'un projet pédagogique dont l'idée maîtresse est : "le respect du rythme et des capacités de chaque enfant". Il se décompose autour de plusieurs objectifs :

	Promouvoir une ambiance sécurisante, chaleureuse et familiale
	Guider l'enfant vers l'autonomie et la socialisation
	Respecter le rythme de chacun tout en préservant le bien-être du groupe
	Rester à l'écoute des parents
	Instaurer des relations basées sur le respect et la confiance
	Des activités et des jeux permettent de développer l'éveil des tout-petits.
	Des réunions à thème et des ateliers mettent en valeur la place des parents dans la structure.

  
  
  






  
  
       


 

Téléchargement


	Projet pédagogique

	Règlement de fonctionnement 2017





  
  
  




  







  
    L'équipe  


  



  
  
      L'équipe est composée

d'une directrice infirmière puéricultrice,

d'une éducatrice de jeunes enfants,

de 5 auxiliaires de puériculture,

de 2 adjointes de service technique,

d'un agent administratif à 80 %,

et 2 remplacantes.

 

Une pédiatre et un psychologue vacataires complètent  l'équipe.
  
  
  




  







  
    Repas  


  

  







  
    Tarif/préinscription  


  



  
  
      Pièces à réunir pour la constitution :

	Livret de famille
	Photocopie d’un justificatif de domicile (téléphone, EDF…)
	Photocopie de l’avis d’imposition de l’année précédente
	Numéro de sécurité sociale
	Numéro d’allocataire CAF
	Carnet de santé


Une commission d’admission se réunit chaque trimestre pour examiner les demandes.

Vous avez la possibilité de vous préinscrire en ligne. Vous devez néanmoins prévoir un rendez-vous avec la directrice pour finaliser l'inscription.

Le tarif horaire pratiqué s’appuie sur un barème déterminé par la Caisse d’Allocations Familiales. Il prend en compte :

	les ressources du foyer
	le nombre d'enfants à charge
	la présence éventuelle d'un enfant en situation de handicap.


La participation financière mensuelle des parents est déterminée par la durée de fréquentation de l’enfant dans l’établissement. Elle s’exprime en heures.

Ces établissements sont cofinancés par la Caisse d’allocations familiales de Lyon.
  
  
  






  
  
      (Calcul du prix d'accueil)
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Soirée de lancement « Territoires d’industrie » Beaujolais


       Plus de 100 industriels et décideurs réunis jeudi 21 mars 2024 à l'entreprise …
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Compostage partagé à Cogny


   Valorisez vos déchets biodégradables grâce aux deux nouveaux sites de compostage partagé à …
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